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Ninon Brétécher/Arnoud Cathrine, Le Journal intime de Benjamin Lorca © Julie Recoing
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'ec le Monfort

linon Brétécher et Arnaud Cathrine
.e Journal intime de Benjamin Lorca
l'après le roman d'Arnaud Cathrine
1 >1/1 avril 2013
Oh30
u 16 au 19 moi et du 22 ou 26 mai 2013 au Monfort

,vec ce spectacle, adapté du roman du jeune et prolifique auteur
rnaud Cathrine, Le Journal intime de Benjamin Lorca (paru chez
'erticales), Ninon Brétécher nous invite à un mystérieux voyage
l'intérieur de deux êtres agités après la disparition de l'écrivain

,enjamin Lorca: Ninon, son ex-compagne et icône du rock, et Martin,
cadet de Benjamin, qui n'a jamais vraiment réussi à trouver sa

lace et s'est toujours senti mal aimé par son frère. Bouleversés et
,erdus, âmes et corps éclatés, tous deux cherchent à se reconstituer
lu travers des pages du journal intime découvert dans la chambre
lu défunt. Rock, émouvant, hypnotique, ce spectacle est autant
héâtral que musical. La musique parfois surgit et fracasse avec
les morceaux qui trouvent leur source dans le rock des années 1980;
iarfois encore elle se laisse deviner entre des plages de solitude ou en
dein coeur de la parole. Cette histoire de deuil vue par ceux qui restent
igne la première mise en scène pour le théâtre de Ninon Brétécher,
ormée d'abord auprès d'Ariane Mnouchkine, puis de Jean-Louis
'lartin-Barbaz. Au théâtre, la comédienne a collaboré avec Jean-Louis

Alfredo Arias et Paul Desveaux, tout en jouant, au cinéma,
Ions Le Dernier pour la route, de Philippe Godeau, et Lady Chatterley,
le Pascale Ferran.

ion livre non seulement le plus autobiographique, mais aussi le plus
ingulier dans sa mise en scène du je.
:hristine Rousseau (Le Monde des Livres, le 12 février 2012)

lise en scène: Ninon Brétécher d'après le roman d'Arnaud Cathrine (Editions Verticales/Gallimard -
olio) /comédiens: Nathalie Richard, Arnaud Cathrine/ musiciens: Vincent Artaud (bosse, clavier)
David Grebil (batterie) /cinématographie: Jean-Charles Fitoussi /création musicale: Vincent
rtaud /scénographie: Jean-Louis Benoit /création lumière: David Debrinay/creation sonore: en
Ours

En octobre 1926, Constantin Brancusi expédie à New York une vingtaine
de sculptures en vue de préparer une exposition personnelle à la
galerie Brummer. En arrivant à la douane, les oeuvres sont saisies et
taxées comme des marchandises, le statut d'ceuvre d'art ne leur étant
pas reconnu. Marcel Duchamp, ami de Constantin Brancusi, décide de
réagir et mobilise alors un grand nombre de personnalités du monde
de l'art. Ainsi s'ouvre en octobre 1927 le célèbre procès autour de
la définition de l'ceuvre d'art.
Qu'est-ce qu'une oeuvre d'art?
Qu'est-ce qu'un artiste?
À quoi le reconnait-on?
Qui est juge en la matière?
Qu'est-ce qui est beau?...
S'inspirant des minutes du procès, Eric Vigner crée Brancusi contre
États-Unis en 1996 pour le 50' festival d'Avignon dans un lieu
inédit, la salle du conclave du Palais des papes, puis au Centre
Georges-Pompidou, à Paris. Dans le cadre de la thématique du procès
initiée par le CENTQUATRE, Eric Vigner reprend aujourd'hui cette
question sous la forme d'une performance: celle-ci met en évidence
la construction des idées et les oppositions de langage entre critiques,
artistes et historiens, avocats et marchands d'art, autour de la pièce
à conviction L'Oiseau dans l'espace, de Brancusi.

Les débats, rôdés par l'indifférence d'un public souvent blasé, ne
font plus débat. Sauf dans quelques endroits où, question art, le bât
blesse encore quand il est question de savoir ce que c'est qu'une
oeuvre d'art, et ce qu'elle n'est pas. Tel est le sujet de Brancusi contre
États-Unis.
Hervé Gauville (Libération, le 24 octobre 1996)

distribution en cours

en partenariat avec l'Ordre des Avocats de Paris

retrouvez également autour de la thématique du «Procès»: les spectacles Pendiente de vota,
de Roger Bernot (voir p.13), Please, Continue (Homiet), de Yan Duyvendak et Roger Bernot
(voir p.15), Ce que j'appelle oubli, d'Angelin Preljocaj (voir p.23) et la projection de L'Avocat
du diable, d'Olivier Meyrou (voir p.30)
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